Salaires minimaux convention syntec

Par Audrey, le 04/10/2012 a 12:47

Bonjour, rnrnje travaille dans une entreprise sous la convention Syntec. rnUn de mes colléegue
s'est apercu étre payer en dessous du minima de la convention pour son coefficient.rn A cela,
notre direction a repondu que la prime de fin d'année (qui n'est pas un 13éme mois et n'est
pas systématique)comptait dans ce calcul de salaire.rn rnPouvait-vous me confirmer cela ?
rnrnMerci d'avance,

Par pat76, le 04/10/2012 a 13:42

BonjourrnrnVVous avez consulté la convention collective SYNTEC?

Par Audrey, le 04/10/2012 a 19:34

oui il n'y a rien la dessus

Par pat76, le 05/10/2012 a 14:19

Bonjourrnrnla prime ne peut étre inclu dans le salaire pour qu'il corresponde au minima du
coeffeicient de la convention.rnrnLe minima de la convention doit étre appliqué et la prime
vient en plus .
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